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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2005-147 du 18 février 2005 modifiant le décret no 2003-36 du 13 janvier 2003
portant création du Conseil national du développement durable

NOR : DEVD0530017D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’écologie et du développement durable,

Vu le décret no 2003-36 du 13 janvier 2003 portant création du Conseil national du développement durable,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 5 du décret du 13 janvier 2003 susvisé, les mots : « un an » sont remplacés par les
mots : « trois ans ».

Art. 2. − Le ministre de l’écologie et du développement durable est chargé de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 février 2005.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

SERGE LEPELTIER


